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Les journalistes de ce pays se font un plai-
sir de publier de mauvaises nouvelles sur le 
secteur de la santé, alors que celle de la popu-
lation est excellente. Seul le Japon affiche une 
espérance de vie à la naissance supérieure et 
la Suisse obtient le meilleur score pour les 
hommes de 65 ans, dont l’espérance de vie 
est de 19 ans en moyenne. Même le surpoids 
de la population, qui fait tant parler de lui, 
reste dans d’étroites limites1.

Naturellement, le système n’est pas seul 
responsable de la santé publique. Les experts 
estiment son influence à environ un cin-
quième. Il n’en reste pas moins qu’un sys-
tème de santé qui fonctionne est un pilier 
important d’une économie prospère, car ce 
secteur génère plus de 10% du produit inté-
rieur brut (PIB)2. En Suisse, il revêt une 
importance particulière, puisque la princi-
pale branche exportatrice est l’industrie des 
sciences de la vie, laquelle offre des emplois 
hautement qualifiés. Quelque 540 000 per-
sonnes travaillent dans le secteur de la santé3. 
Le système suisse est performant, comme en 
témoigne la satisfaction de la population à 
son égard4.

Le secteur de la santé continuera de se  
développer pour trois raisons:
1.	 L’importance de la santé change avec 

l’augmentation du niveau de vie. Une fois 
les besoins fondamentaux satisfaits, les 
gens sont enclins à investir davantage 
dans leur santé.

2.	 Les thérapies sont toujours plus nom-
breuses et efficaces.

3.	 L’évolution démographique contribue à 
accentuer la demande en prestations de 
santé. La quote-part des plus de 65 ans 
dans la population suisse passera de 17% 
à plus de 26% entre 2010 et 20355. Selon 

la statistique de la compensation des 
risques 2011, cette classe d’âge représente 
actuellement 44% des coûts de la santé, ce 
qui est 2,7 fois plus élevé que la moyenne. 
On peut en conclure que la demande de 
prestations de santé augmentera parallè-
lement à la proportion des personnes 
âgées.

Trois facteurs de réussite

Compte tenu de cette dynamique, il est 
opportun de créer des conditions-cadres ju-
dicieuses pour le secteur de la santé. Un 
contexte favorable à l’innovation, la liberté 
de choix pour tous et des structures de finan-
cement adéquates constituent des éléments 
importants.

Pas de progrès sans innovation

Une offre de soins de qualité vit de l’inno-
vation. Dans tous les domaines, elle dépend 
d’esprits innovants capables de développer 
de nouvelles méthodes de diagnostic et de 
thérapie. Ce qui était la norme il y a vingt ans 
est aujourd’hui considéré dans le meilleur 
des cas comme dépassé, mais le plus souvent 
comme archaïque, voire faux. Les condi-
tions-cadres doivent par conséquent viser à 
préserver et, si possible, à renforcer la capa-
cité d’innovation.

L’innovation ne peut fleurir que dans un 
environnement où divers points de vue sont 
en compétition. Cette concurrence au niveau 
des prestations profite aux assurés et aux 
patients. Elle n’est, cependant, possible que si 
plusieurs choix s’offrent aux divers acteurs. 
Les assurés sont gagnants lorsque la rentabi-
lité des prestations est évaluée par de nom-
breux assureurs. Les patients ont tout avan-
tage à pouvoir choisir entre plusieurs 
fournisseurs de prestations proposant des 
thérapies optimales. Quant aux prestataires, 
ils doivent pouvoir négocier des contrats 
avec différentes compagnies d’assurance. 
Cette diversité de l’offre et de la demande est 
nécessaire. L’introduction d’une caisse 
unique la supprimerait. Les assurés devraient 
se contenter d’une caisse-maladie et les four-
nisseurs de prestations n’auraient plus qu’un 
seul interlocuteur pour négocier les tarifs. La 
suppression de la liberté de choix entraverait 
aussi la concurrence axée sur les idées. À plus 
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teur de la santé est souvent sous-

estimée. Ce marché évalué à 65 

milliards de francs pèse deux fois 
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les dépenses dans le domaine de 

la formation. Un secteur de la 

santé performant est donc essen-
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branche par le biais de la poli-
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ne pourra continuer de fonction-

ner efficacement que si la popula-

tion et les fournisseurs de presta-

tions jouissent d’une plus grande 

liberté.
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1	 La Suisse est, après la Corée, la nation la plus svelte au 
monde. Base de données de l’OCDE sur la santé 2012,  
valeur autodéclarée.

2	 En 2002, le bureau de recherche et de conseil Infras a 
estimé la valeur ajoutée brute à environ 10% du PIB. Si 
l’on tient compte des prestations préalables, cette 
quote-part grimpe à 14%. Infras, Création de valeur et 
emploi dans le secteur de la santé, étude réalisée sur 
mandat de l’Association des entreprises pharmaceu-
tiques en Suisse (vips), 2006.

3	 Office fédéral de la statistique (OFS), 2008.
4	 76% des citoyens estiment que le système de santé 

suisse est «bon», voire «très bon». Source: moniteur de 
la santé gfs 2012.

5	 Office fédéral de la statistique: communiqué de presse 
du 29 mars 2011.
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générale des primes très élevées. La prime 
unique, qui a pour effet une redistribution 
entre les assurés jeunes et âgés, constitue une 
charge financière supplémentaire pour les 
familles, qui doit ensuite être allégée par le 
biais de réductions ciblées. Depuis l’intro-
duction de la LAMal, les réductions de 
primes sont passées de 1,5 à 4 milliards de 
francs.

Aujourd’hui, les flux de financement sont 
si enchevêtrés que même les experts ne 
savent plus exactement comment la solidari-
té agit. Il est certain qu’une assurance de base 
aussi étendue profite à des personnes que le 
législateur n’a jamais eu l’intention de favori-
ser. C’est pourquoi le financement doit de 
toute urgence être désenchevêtré et simplifié. 
Depuis les années quatre-vingt, les flux de fi-
nancement réglementés par l’État sont passés 
de 50 à 60% du volume des dépenses consa-
crées à la santé8. Cela signifie que la demande 
de prestations dépend davantage de règles 
étatiques que de leur utilité pour les patients. 
Il est important de réduire les flux de finan-
cement réglementés par l’État, car ce ne sont 
pas les règles de financement négociées par 
les milieux politiques, mais la demande qui 
doit donner au secteur de la santé les impul-
sions pour les décisions d’investissement.

Conclusion

Le secteur de la santé, que ce soit comme 
employeur ou comme branche exportatrice, 
ne cesse de prendre de l’importance. Le déve-
loppement économique de la Suisse dépen-
dra donc de l’efficacité de son organisation. 
Pour une branche traditionnellement active 
dans un contexte fortement réglementé, il est 
essentiel de créer des conditions-cadres favo-
rables. Cela suppose notamment de marquer 
une séparation claire entre les fournisseurs 
de prestations privés et les pouvoirs publics. 
Les initiatives privées, qui doivent être en-
couragées dans le système, resteront cepen-
dant un facteur de succès décisif. Les patients 
assumeront alors de nouveau davantage de 
responsabilités, pour eux-mêmes et pour la 
communauté solidaire. Les branches de la 
santé restent innovantes.� m

long terme, cette situation aurait des consé-
quences fatales sur la capacité d’innovation 
du système de santé dans son ensemble.

Répartition claire des rôles  
entre l’État et l’économie

Des conditions-cadres irréprochables du 
point de vue politique sont également essen-
tielles pour le secteur de la santé: les pou-
voirs  publics ne doivent pas intervenir en 
tant que prestataires, mais laisser ce rôle, au-
tant que possible, au secteur privé. Ainsi,  
les cantons doivent cesser d’endosser la 
double fonction d’arbitres et de planifica-
teurs du financement hospitalier. L’influence 
directe que les pouvoirs publics exercent sur 
les hôpitaux conduit à des conflits d’intérêts 
et cimente bien souvent des structures  
inefficientes. Le comparateur de primes  
Priminfo.ch est un exemple d’ingérence de 
l’État dans l’économie. L’argent des contri-
buables est utilisé pour élaborer une offre 
que des fournisseurs de prestations privés 
seraient mieux à même de fournir, de sur-
croît dans une meilleure qualité. La Confédé-
ration est, en outre, responsable de la sur-
veillance des caisses maladie et ne doit pas 
être elle-même un acteur du marché6. D’une 
manière générale, l’influence des pouvoirs 
publics doit se limiter aux mesures pour les-
quelles aucune solution satisfaisante n’est 
proposée par des prestataires privés. En voici 
quelques exemples: le droit des brevets  
aménagé pour encourager les investisse-
ments dans la recherche, la définition et le 
contrôle de normes de sécurité ou, encore,  
la réglementation du financement en cas de 
maladie.

Simplifier les flux de financement

La volonté de réformer le secteur de la 
santé est forte: le nombre d’interventions 
parlementaires portant sur la politique de la 
santé a pratiquement triplé ces dix dernières 
années7. Depuis 2002, les députés ont déposé 
714 objets portant sur la question des coûts 
et seulement 283 sur celle du financement. 
Or, la politique doit en première lieu s’occu-
per de cette question, en n’oubliant jamais 
que les coûts sont à rapprocher de la qualité 
des prestations.

Dans le domaine de la santé, une règle de 
financement étatique veut que les personnes 
soient protégées de la paupérisation en cas 
de maladie. La politique doit à nouveau 
mettre davantage en avant ce principe. Ac-
tuellement, toutes sortes de prestations de 
santé sont financées à travers des canaux éta-
tiques. On crée ainsi des problèmes qui ne 
peuvent être éliminés qu’en faisant intervenir 
l’État. La couverture étendue de l’assurance 
de base (LAMal) implique d’une manière 

Encadré 1

Orientation de la politique de la santé: 
plus ou moins de liberté de choix?

Faut-il étatiser le secteur de la santé ou 
élargir les choix offerts à la population, aux 
fournisseurs de prestations et aux compa-
gnies d’assurance? L’économie s’engage en 
faveur d’une liberté de choix accrue.

Pour l’heure, le Conseil fédéral tend plutôt 
à restreindre cette liberté et à s’immiscer da-
vantage dans le secteur de la santé. Dans son 
contre-projet à l’initiative sur la caisse 
unique, il demande une séparation institu-
tionnelle claire entre les assurances de base 
et complémentaires. L’État entend ainsi or-
donner cette séparation, alors que le libre 
choix est déjà garanti. En effet, chaque assu-
ré peut conclure ces deux polices auprès de la 
même caisse ou de deux établissements diffé-
rents. Le Conseil fédéral entend exclure cette 
possibilité en prescrivant obligatoirement la 
séparation institutionnelle.

De même, le Conseil fédéral propose de 
restreindre l’admission des jeunes médecins, 
alors qu’on pourrait remédier à une éven-
tuelle offre pléthorique en introduisant la li-
berté de contracter ou en proposant des ta-
rifs différenciés. Ces deux solutions contri-
bueraient à accroître les choix offerts aux pa-
tients, aux médecins et aux assureurs.

6	 Le Conseil national a provisoirement interrompu le déve-
loppement du calculateur de primes «priminfo» en reje-
tant la motion Rossini par 118 voix contre 68. Le Conseil 
fédéral avait recommandé de l’accepter.

7	 Source: Curia Vista, base de données des objets parle-
mentaires.

8	 Office fédéral de la statistique: financement du secteur 
de la santé, selon l’agent payeur.


